DELIBERATION N° 91/12-08 - INDEMNITES D'ELECTIONS

{ ‘'organisation des élections a& la Chamive de Commerce, qui se sonl dérouldes le 18 Novembre 1991, a
occasionne des travaux suppléfmenlaires av Secrétaire Geénéral,

Conforrmnément 3 arr@ld ministériel du 5 lanvier 1987, relatif aux primes el indemnil €3,

LE CONSEIL MUNICIPAL, aprés en avoir delibere,
deécide a Munanmnimité :

- d'at tribuer au Secrélaire Général la somme de 832, 33 F, représentant le montant des indemnilés lorfailaires
pour élections,

- dYmputer cetie deépense au budged en cours,

- d'institwer cette mesure pour loutes les consultations électorales & venir.



